Schéma d’assainissement – Commune de Lesches-en-Diois
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Synthèse

En application de la Loi sur l’Eau de 1992, le conseil municipal de Lesches-en-Diois a décidé d’entreprendre la réalisation d’une étude de zonage et de programmation de l’assainissement afin de planifier la mise en œuvre de l’assainissement sur la commune tant au point de vue technique que financier.

Cette partie expose de façon synthétique les différents scénarios, les raisons du choix final, son impact économique et le phasage prévisionnel des réalisations retenues.

1/ Résumé non technique des différents scénarios

D’après les prévisions sur 10 ans, la capacité du système d’épuration est de 330 équivalents-habitants (EH). Un EH représente la pollution d’une personne en 1 jour. Le niveau de rejet est D4.
Les coûts d’investissement sont subventionnés mais les coûts d’entretien ne le sont pas.

La commune ne souhaite pas engager des travaux sur son réseau. La présence d’un réseau unitaire rétrécit le panel des choix possibles de solutions collectives. Les filtres à sable enterrés, les lits d’infiltration-percolation et les systèmes de filtres compacts requièrent un réseau séparatif strict afin de fonctionner correctement. Ces solutions ne peuvent pas constituer des scénarios pour la commune de Lesches-en-Diois. Il reste deux solutions : le lagunage naturel et le filtre planté de roseaux.

Scénariis

1er scénario : Lagunage naturel

Ce système se compose de 3 bassins, dont la profondeur est de 1 m environ, séparés par des digues carrossables. Un déversoir d’orage sera installé en tête de station.

Les avantages sont les suivants :

· facilité d’exploitation,

· bons rendements d’élimination sur les nutriments (azote global et phosphore total),

· bonne élimination des germes pathogènes en été,

· adaptation aux fortes variations de charges hydrauliques due au temps de rétention hydraulique élevé dans les bassins (70 jours).

Les inconvénients sont les suivants :

· emprise au sol importante,

· natures du sol et du sous-sol déterminantes,

· élimination moyenne de la matière organique,

· qualité de rejet variable selon les saisons,

· forte sensibilité aux effluents concentrés et / ou septiques (odeurs),

· contraintes d’exploitation ponctuelle lourdes (curages…),

· maîtrise limitée de l’équilibre biologique et des processus épuratoires,

· variation des coûts suivant la topographie,

· nécessité de curer les bassins et de mettre en place un plan d’épandage.

Le coût d’investissement du lagunage naturel est estimé pour la filière standard comportant 3 bassins pour la capacité de 330 EH. Les bassins sont étanchés naturellement par de l’argile en place. Le coût n’intègre pas la pose d’une membrane synthétique.

	TOTAL GENERAL H.T.
	198 064 €

1 299 200 F

	TVA (19,6 %)
	38 820,5 €

254 643 F

	TOTAL TTC


	236 884,5 €

1 553 843 F


Le coût d’exploitation est estimé pour une capacité de 330 EH :

	TOTAL annuel

Coût annuel

par habitant
	3 082 € / an

20 223 F / an
9,4 € / hab / an

61,3 F / hab / an


Les boues enlevées par le curage des bassins peuvent être soit rejetées dans une station d’épuration, avec l’accord de celle-ci, soit être épandues. Cette dernière solution requiert la mise en place d’un plan d’épandage sur la commune de Lesches-en-Diois.

Le lagunage est cher pour les petites unités, ce que l’on peut expliquer par l’incidence du coût relatif des digues et aménagements spécifiques, très important pour les stations de petite capacité. De maintenance faible mais régulière, ses principaux inconvénients sont liés au devenir des boues après le curage des bassins tous les 7 à 10 ans et à l’importance de l’emprise foncière qu’il requiert.

2ème scénario : Filtres plantés de roseaux

Les processus épuratoires sont assurés par des micro-organismes fixés, présents dans les massifs filtrants mais aussi dans la couche superficielle de boues retenues dans le 1er étage. Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent depuis les nœuds de leurs rhizomes (tiges souterraines) qui viennent percer les dépôts. Ils créent également des conditions favorables à la minéralisation des matières organiques particulaires retenues. 

La station se compose de 3 étages : 2 filtres et 1 bassin d’infiltration. Les 2 premiers étages sont plantés en roseaux (Phragmites australis). Ils sont remplis par 60 à 80 cm de graviers de différente granulométrie. Un déversoir d’orage sera installé en tête de station.

Les avantages sont les suivants :

· possibilité de traiter des eaux usées domestiques brutes,

· absence de décantation préalable,

· gestion réduite au minimum des boues.

Les inconvénients sont les suivants :

· exploitation simple, de faible durée mais régulière,

· faucardage annuel de la partie aérienne flétrie des roseaux à partir de la 2ème année suivant la plantation et désherbage manuel sélectif avant prédominance de la colonisation par les roseaux,

· période de plantation conseillée entre avril et octobre.

Le coût d’investissement est estimé pour une capacité de 330 EH :

	TOTAL GENERAL H.T.
	192 428 €

1 262 240 F

	TVA (19,6 %)
	37 716 €

247 399 F

	TOTAL TTC
	230 144 €

1 509 639 F


Le coût d’exploitation est estimé pour une capacité de 330 EH :

	TOTAL annuel

Coût annuel

par habitant
	3 705 €

24 306 F

11,3 € / EH / an

74 F / EH / an


Les caractéristiques des différents scénarios sont résumées dans le tableau suivant :

	
	Scénario n°1
	Scénario n°2

	Filière
	Lagunage
	Filtre planté de roseaux

	Type de réseau
	Unitaire
	Supporte réseau unitaire

	Type de rejet
	Milieu superficiel
	Milieu superficiel

	Surface nécessaire pour les ouvrages
	4 000 à 4 500 m²
	1 600 m² environ

	Capacité
	330 EH
	330 EH

	Performances épuratoires
	Respecte l’objectif baignade
	Respecte l’objectif baignade

	Coûts d’investissement (indicatif)
	198 064 €

1 299 200 F
	192 428 €

1 262 240 F

	Coûts d’exploitation (indicatif)
	9,4 € / hab / an

61,3 F / hab / an
	11,3 € / EH / an

74 F / EH / an


Autres actions
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Il est impératif que le système d’épuration possède un traitement tertiaire. Deux solutions sont envisageables :

· un filtre à sable d’une surface de 330 m², réparti en 3 casiers afin d’assurer une alternance de fonctionnement et de repos. Son épaisseur sera de 80 cm. Le coût de cet ouvrage est estimé à 38 110 €. Celui-ci comprend la fourniture du sable, des drains et du regard de répartition ainsi que leur pose et les terrassements,

· une canalisation partant du rejet de la station et allant jusqu’en haut de la cascade, soit un linéaire de 1000 m. Le coût est estimé à 106 720 € si la topographie permet un écoulement gravitaire. Cette solution est trop onéreuse par rapport à un filtre à sable.
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Il est possible de séparer le réseau pluvial et le réseau d’eaux usées en 3 points hors du village. Ces travaux permettraient d’éviter efficacement un surplus d’eau pluviale en conservant le réseau en place dans le village. Il s’agit :

· de la suppression de l’apport de la fontaine qui continuera de couler dans l’ancienne canalisation alors que les effluents emprunteront la nouvelle canalisation raccordant les deux antennes du réseau. Ce coût est inclus dans le coût du système d’épuration,
· de la suppression de la dernière grille qui se trouve sur le chemin de terre avant le rejet le plus à l’aval. La pose d’une nouvelle canalisation concerne un linéaire de 450 m. Le montant des travaux est estimé à 40 500 €,

· de la suppression des grilles de la place du village. Cette opération demande la pose d’une canalisation sur un linéaire de 375 m. Le montant des travaux est estimé à 33 750 €.
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Des mauvaises odeurs remontent par les grilles en été. Elles peuvent être dues au mauvais fonctionnement des fosses septiques des particuliers. Lorsque la station d’épuration fonctionnera, il faudra les courcircuiter. C’est pourquoi il est conseillé d’attendre que le dispositif d’épuration soit en route avant de poser des regards siphoïdes ou des bouches inodores sur les grilles. Si, toutefois, ces odeurs persistaient, il faudra en mettre. Il restera 24 grilles en réseau unitaire. Le coût des ces travaux est estimé à 14 630 €.

	Traitement tertiaire (330 m² x 80 cm de sable)
	Filtre à sable : 38 110 €

	Réseau séparatif
	74 250 €

	Bouches inodores (regards siphoïdes)
	14 630 €

	TOTAL
	126 990 €  H.T.


Foncier
L’ouvrage d’épuration sera réalisé sur la parcelle n° 171 section B, d’une surface de 7 460 m². Elle présente de nombreux avantages :

· la seconde canalisation de collecte des eaux usées la traverse,

· elle est plus éloignée du village que les parcelles n° 262 et n° 263 : les risques de nuisances olfactives sont négligeables,

· d’un point de vue paysager, une butte et des haies d’arbres et d’arbustes la dissimulent,

· un chemin agricole passe en bordure de la parcelle : la voie d’accès est déjà existante,

· l’argile est en quantité plus importante et plus appropriée que celle présente dans les parcelles n° 262 et n° 263,

· lors de l’acquisition de la parcelle, la commune s’adressera à un seul propriétaire.
2/ Raisons du choix final

Le scénario retenu est le lagunage naturel. Cette solution permet de conserver le réseau unitaire en l’état. Ce système fonctionnera gravitairement et sera étanché par l’argile en place. Le raccordement des 2 rejets sera nécessaire. Le traitement tertiaire sera un filtre à sable.
La commune de Lesches devra réfléchir à la destination des boues de curage. L’épandage est indiqué par rapport à la situation géographique et à l’occupation des sols. Si cette solution est acceptée au niveau sociologique, la commune devra réaliser un plan d’épandage d’ici le premier curage des lagunes.

3/ Incidence économique

Le recours au budget général est autorisé pour les communes de moins de 3000 habitants.

Première simulation économique

Deux simulations économiques ont été effectuées. La première ne prend pas en compte l’apport des taxes de branchement des nouvelles constructions au réseau : c’est le côté aléatoire pessimiste de l’évolution de l’urbanisation qui est retenu.

Elle comprend 4 scénarios : un sans apport du budget général, un avec un apport de 1 500, un avec un apport de 3 000 € et un dernier avec un apport de 4 500 €. Les recettes actuelles ne sont pas prises en compte.

1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	12 310 €

80 748 F

	Emprunt    20 ans
	10 832 €

71 053 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

137 € / branchement

897 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

120 € / branchement

790 F / branchement

2ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 500 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	10 810 €

70 909 F

	Emprunt    20 ans
	9 332 €

61 214 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

120 € / branchement

788 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

104 € / branchement

680 F / branchement

3ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 3 000 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	9 310 €

61 069 F

	Emprunt    20 ans
	7 832 €

51 374 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

103 € / branchement

679 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

87 € / branchement

571 F / branchement
4ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 4 500 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 810 €

51 230 F

	Emprunt    20 ans
	6 332 €

41 535 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

87 € / branchement

571 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

70 € / branchement

461 F / branchement

Deuxième simulation économique

Elle tient compte de l’apport des taxes de branchement des nouvelles constructions au réseau : c’est le côté aléatoire optimiste de l’évolution de l’urbanisation qui est retenu.

Elle comprend 4 scénarios : un sans apport du budget général, un avec un apport de 1 500, un avec un apport de 3 000 € et un dernier avec un apport de 4 500 €. Les recettes actuelles ne sont pas prises en compte.

1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	11 880 €

77 928 F

	Emprunt    20 ans
	10 471 €

68 685 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

132 € / branchement

866 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

116 € / branchement

763 F / branchement

2ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 500 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	10 380 €

68 089 F

	Emprunt    20 ans
	8 971 €

58 846 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

115 € / branchement

756 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

100 € / branchement

654 F / branchement

3ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 3 000 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	8 880 €

58 249 F

	Emprunt    20 ans
	7 471 €

49 006 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

99 € / branchement

647 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

83 € / branchement

544 F / branchement

4ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 4 500 €
	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 380 €

48 410 F

	Emprunt    20 ans
	5 971 €

39 167 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

82 € / branchement

538 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

66 € / branchement

435 F / branchement
Assainissement non collectif

La commune a obligation d’effectuer un contrôle périodique des dispositifs d’assainissement individuel. Il porte notamment sur la conception des installations individuelles (neuves ou réhabilitées) et sur leur réalisation. Aucune périodicité n’est imposée par la législation, mais il est conseillé qu’elle corresponde à la fréquence de vidange des installations, soit tous les 3 à 4 ans environ. Les modalités du contrôle sont les suivantes : envoi d’un avis préalable de passage et rédaction d’un compte rendu de visite avec copie au propriétaire. Le coût de ce contrôle est à la charge du propriétaire privé.

La commune peut prendre en charge l’entretien des installations privées d’assainissement autonome. Cette possibilité peut être particulièrement intéressante dans le cadre de regroupement de plusieurs habitations (assainissement semi-collectif). Si elle choisit sa prise en charge, elle instaurera une redevance équivalente au coût d’entretien. Si la commune n’assure pas l’entretien, les charges d’investissement et d’amortissement sont à la charge du propriétaire du dispositif d’assainissement autonome.

4/ Phasage prévisionnel

La commune souhaite réaliser les travaux en 2004-2005.

L’avant projet sommaire et la demande de subvention seront effectués en 2003.
Rapport détaillé

INTRODUCTION

Contexte

En application de la Loi sur l’Eau de 1992, le conseil municipal de Lesches-en-Diois a décidé d’entreprendre la réalisation d’une étude de zonage et de programmation de l’assainissement afin de planifier la mise en œuvre de l’assainissement sur la commune tant au point de vue technique que financier.

Objectifs

L’étude d’assainissement demandée a pour but de proposer un zonage du territoire communal et de définir à l’intérieur de chaque unité identifiée les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées. Les conséquences de ce zonage sont :

· sur le plan administratif : la commune a la maîtrise de son urbanisation. Elle définit ainsi les sites de production d’eaux usées. Le zonage d’assainissement revient à fixer aussi les moyens de leur élimination. La collectivité locale a en charge l’équipement des quartiers où elle a fait un choix collectif et le contrôle des secteurs où elle a retenu l’option autonome,

· sur le plan économique : le zonage d’assainissement est de nature à favoriser la rationalisation des dépenses d’assainissement, à défaut de les réduire.

· sur le plan de l’environnement, du confort et de la santé : le zonage d’assainissement est une phase importante de la gestion communale, étroitement imbriquée avec les choix d’urbanisme. Le zonage d’assainissement permet aux municipalités de disposer des éléments de décision nécessaires.

Cette démarche est imposée aux collectivités suivant la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et son décret d’application du 3 juin 1994.

Cette étude de zonage et de programmation de l’assainissement a été réalisée conformément au cahier des charges dont la version a été approuvée par la mission Inter-Service de l’Eau (MISE) le 26 septembre 2000.

1/ CONTEXTE GENERAL DE LA COMMUNE
1.1/ Contexte géographique

Situation géographique

La commune de Lesches en Diois est implantée dans la haute vallée de la Drôme à une 30aine de km au Sud-Est de Die et à une 10aine de km au Sud-Est de Luc-en-Diois. Elle est rattachée administrativement au canton de Luc-en-Diois. Les communes limitrophes sont : Beaurières, Val-Maravel, Boulc, Miscon, Luc-en-Diois, Beaumont en Diois et Charens.

Voir partie cartographique : Situation

Occupation des sols

La commune se développe sur une succession de paysages, en rive droite de la Drôme :

· le lit et les terrasses de la Drôme en fond de vallée vers 640 m,

· des reliefs marneux intermédiaires et des falaises calcaires,

· le plateau de Lesches en Diois,

· la montagne du Puy qui domine la commune à 1550 m,

· une vallée sur l’autre versant de cette montagne délimitée par une crête calcaire.

Lesches était une commune à caractère rural. Le territoire communal est principalement occupé par des cultures et des surfaces en herbe. Ses 2 008 ha se répartissent de la façon suivante :

	Surface agricole utilisée

(terres labourables et prairies permanentes)
	380 ha 

	Pâturages
	380 ha

	Bois (ONF)
	1 200 ha

	Surface communale
	2 008 ha


On recense un élevage bovin (environ 160 têtes), un élevage équin (22 chevaux) et 2 élevages ovins (environ 150 moutons au total).

Pluviométrie

Les stations météo les plus proches sont celles de Luc en Diois (537 m) et de Valdrôme (860 m). Leurs altitudes sont inférieures au village de Lesches (1 024 m).

L’histogramme suivant présente les précipitations mensuelles moyennes en millimètres, enregistrées à Luc en Diois de 1971 à 2000.


L’histogramme suivant présente les précipitations mensuelles moyennes en millimètres, enregistrées à Valdrôme de 1971 à 2000.


Caractéristique des Préalpes, le climat local est marqué par des étés secs où prédomine la tendance méditerranéenne et des hivers froids et secs, influencés par le climat dauphinois. La moyenne annuelle des précipitations est de 921 mm à Luc en Diois et de 1 022,6 à Valdrôme, avec des maxima au printemps et à l’automne, et des minima d’été et d’hiver.

En prenant compte des altitudes et des valeurs de précipitations déjà mentionnées et du gradient pluviométrique en fonction de l’altitude, la moyenne annuelle des précipitations à Lesches en Diois se rapprocherait plutôt de 1 074 mm.

Voir ci-après : Tableau des normales climatologiques (Luc en Diois et Valdrôme)

Principaux cours d’eau et bassins versants

La commune de Lesches en Diois est bordée par la Drôme qui coule à 3 km environ au Sud-Ouest du village. Elle rejoint le Rhône une soixantaine de km en aval. La superficie totale de son bassin versant est de 1640 km² et sa longueur de 110 km. Trois usages principaux ont été recensés : la pêche, le canoë-kayak et la baignade.

	
	La Drôme à Luc en Diois
	La Drôme à Die

(Pont rompu)

	Altitude en m
	562
	402

	Superficie du bassin versant en km²
	194
	670

	Débit moyen annuel en m3/s
	2,6
	/

	Crues en m3/s

Q 2

Q 10

Q 100
	38

61,5

175
	140

235

490

	Etiage en m3/s

Q 2

Q 10
	0,250

0,128
	1

0,42


Q 2 : Valeur du débit qui a 1 probabilité sur 2 de se produire chaque année

Q 10 : Valeur du débit qui a 1 probabilité sur 10 de se produire chaque année

Q 100 : Valeur du débit qui a 1 probabilité sur 100 de se produire chaque année

Ses qualités physico-chimique, bactériologique et hydrobiologique sont globalement bonnes d’après la carte de la qualité des cours d’eau réalisée en 1995 par la DIREN Rhône-Alpes et l’Agence de l’Eau. La rivière n’est pas particulièrement sensible au risque d’eutrophisation.

Le village de Lesches en Diois est implanté sur un plateau de calcaires du Bédoulien et du Barrémien (Crétacé) comportant quelques passées marno-calcaires. Il est en partie recouvert d’une couche de « marnes bleues » du Gargasien (Crétacé). Les eaux ont tendance à s’infiltrer et transiter dans le domaine souterrain karstique. La karstification est la dissolution des calcaires par les eaux météoriques chargées en gaz carbonique. Elle crée des cavités et des chenaux souterrains qui rendent le massif perméable et le connecte à la surface.

Il n’y a pas d’écoulement permanent sur le plateau.

Les effluents sont rejetés dans un fossé nommé la « Fayore ». Il est alimenté par le trop plein d’une fontaine, dont le débit d’étiage est de l’ordre de 0,21 l/s, les eaux pluviales et usées qui transitent par le réseau, une chasse automatique de 800 l et des eaux de ruissellement. Le flux s’infiltre rapidement en été. Par contre, dès l’automne, il passe la falaise et forme en hiver une cascade de glace. Après la cascade, le ruisseau reçoit le trop plein du captage. Il rejoint la Drôme à cette période.

Le cours d’eau pérenne le plus proche est le ruisseau « Le Maravel » à 2,5 km au Sud-est sur la commune de Beaurières. Lui aussi se jette dans la Drôme.

Voir carte ci-après : Hydrologie

Vulnérabilité des eaux souterraines

Un milieu calcaire karstifié est fragile car aucune épuration ne se fait et une pollution potentielle arrive telle quelle à l’exutoire. Depuis la mise en place des périmètres de protection, les analyses d’eau potable du réservoir de Lesches sont bonnes alors qu’elles ne l’étaient pas auparavant. Cela semble être dû au retrait des tas de fumier sur le périmètre concerné.

Présence de captages publics d’eau potable

La commune de Lesches en Diois a 2 réseaux d’adduction d’eau potable.

Captages de Fontchave

Cet ensemble se compose de 2 groupes d’ouvrages :

· les captages du « ravin de Fontchave » sont situés sur l’ubac de la Montagne du Puy, à 2,6 km à vol d’oiseau au Nord-Est du village de Lesches. La zone du captage appartient à la commune de Boulc (parcelle n° 13, section D1),

· les captages de « l’ubac du col de Fontchave » sont situés 400 m à l’Est des précédents (parcelle n° 25) également propriété de la commune de Boulc.

Les eaux de ces 2 captages, collectées par des drains, transitent jusqu’à une chambre de décantation et de départ d’une conduite. L’adduction emprunte alors une piste subhorizontale passant par les cols Lorial et Maur avant de plonger vers le réservoir de Lesches.
Ils représentent environ 75 % de l’alimentation du village.
Captage de « la Queue du Plat »

Le captage de « la Queue du Plat » a été réalisé sur le côté Nord et presque au fond de la reculée de « la Queue du plat » sur une partie de la parcelle n° 285, section B1, rebaptisée parcelle n° 503, section B1 lorsqu’elle est devenue propriété de la commune.

Le captage est précisément implanté sur le tracé d’un décrochement à faible composante verticale (4 à 5 m). Les émergences se situent à la base d’une barre épaisse de 30 m environ, constituée de gros bancs calcaires métriques et reposant sur un niveau nettement plus marneux, probable plancher de l’aquifère.

Les eaux collectées sont remontées par pompage jusqu’au réservoir de Lesches : elles sont mélangées avec les eaux des captages de Fontchave avant d’être distribuées.
Il représente 25 % environ de l’alimentation du village.

Voir partie cartographique : Situation

Contraintes naturelles

Le village de Lesches en Diois se situe sur un écroulement rocheux qui s’est apparemment produit en même temps que celui du Claps en 1442. Depuis, aucun phénomène de ce genre n’a été signalé.

D’après la cellule rivière du Service Aménagement Sud de la MISE (Mission InterServices de l’Eau), aucune zone inondable de la Drôme n’est connue et n’a été répertoriée sur la commune de Lesches en Diois.

Le lit mineur de la Drôme, situé à 3 km du village, connaît un développement de la forêt alluviale. Ce phénomène entraîne une réduction de la largeur d’écoulement des eaux dans cette zone naturelle de crues (zonage réalisé par interprétation de l’étude DDE – SMRD – SOGREAH 1990). Cependant, ni habitations, ni bâtiments ne se trouvent dans ce secteur.

Le plateau de Lesches en Diois est hors zone inondable.

1.2/ Contexte humain

Population

La commune comptait 33 habitants permanents lors du recensement de 1999 et 1,57 occupants en moyenne par résidence principale.


De 1968 à 1999, la commune de Lesches en Diois a perdu plus de 60 % de sa population. Cette évolution s’explique par un solde naturel et migratoire négatif, le vieillissement de la population, la non reprise de l’activité agricole par les jeunes et par l’aspect touristique et résidences secondaires développé actuellement.

On compte 110 logements au total (98 en zone agglomérée et 12 en hameaux ou maisons isolées), y compris les logements vacants. En période de pointe, du 20 Juillet au 20 août, il faut compter environ 300 personnes dans la zone agglomérée.

La commune reçoit en moyenne une demande de permis de construire par an.

Le tableau suivant reprend la situation actuelle et l’évolution sur 10 ans de la population communale :

	
	Zone agglomérée

(Le Village)
	Hameaux et 

maisons isolées
	TOTAL

	Habitants permanents

en 1999 (21 résidences principales)
	33
	0
	33

	Habitants permanents en 2002 (23 résidences principales)
	33
	5
	38

	Capacité d’accueil (77 résidences secondaires et 10 gîtes)
	264
	Assainissement non collectif au cas par cas
	264

	Capacité des projets urbanistiques en cours
	10

(5 chambres d’hôtes)
	Prévision de l’assainissement non collectif au cas par cas
	10

	Evolution sur 10 ans

(1 permis / an)
	20


	Prévision de l’assainissement non collectif au cas par cas
	20

	TOTAL
	327
	6
	332


Compte tenu des prévisions à 10 ans, la capacité du futur ouvrage d’épuration est portée à 330 équivalents-habitants.

Activités polluantes agricoles et industrielles

Les activités susceptibles d’être polluantes concernent les élevages ovins et bovins : ils ne produisent pas de rejets liquides susceptibles de rejoindre le milieu naturel. Le mode d’exploitation est sur paille avec épandage du fumier dans les champs.

Il n’existe pas d’activités industrielles sur le territoire communal.

Capacité d’accueil

La commune comporte 79 résidences secondaires.

Le village compte :

· 6 gîtes communaux (30 personnes),

· 3 gîtes privés (16 personnes),

· 1 gîte d’étape (10 personnes).

Cinq chambres d’hôtes (10 personnes) sont prévues pour l’année prochaine.

Il n’y a ni camping, ni hôtel, ni restaurant.

1.3/ Contexte réglementaire

Objectifs de qualité des cours d’eau, contrats de rivière

Selon le Schéma Départemental à Vocation Piscicole réalisé en 1987, la Drôme est un cours d’eau parmi les plus fréquentés du bassin Rhône Méditerranée Corse au niveau halieutique. Il est classé en première catégorie. On y trouve un peuplement salmonicole dominant et des écrevisses à pieds blancs (ruisseau des Boulignons).

L’objectif de qualité de la Drôme est 1A.

La commune de Lesches en Diois adhère au Contrat de Rivière Drôme et Haut Roubion n°2. Elle en partage l’ensemble des objectifs et s’est engagée à respecter les modalités de mise en œuvre décrites dans la convention cadre d’adhésion datée du 9 mai 1998. Elle bénéficie, dans ce cadre, des avantages, aides et subventions liées au Contrat. Le volet A du Contrat de rivière n°2 a classé la commune de Lesches en 2ème urgence.

SDAGE et SAGE

Le SDAGE RMC, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée Corse, indique que la Drôme est :

· une rivière concernée par les loisirs liés à l’eau,

· un sous-bassin prioritaire pour une amélioration de la gestion quantitative de l’eau,

· dans le Val de Drôme et ses affluents une zone où le fonctionnement des milieux aquatiques remarquables est peu ou pas altéré,

· un biotope de l’espèce remarquable la Loutre en amont de Die,

· une rivière où les crues sont d’origine prédominante torrentielle.

Le SAGE, Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, impose sur la Drôme à l’amont de Crest et l’ensemble de ses effluents une qualité physico-chimique du niveau 1A et une qualité bactériologique baignade sur tous les cours d’eau du bassin versant de la Drôme.

D’après la DDASS, les normes bactériologiques à respecter pour obtenir une qualité baignade sont les suivantes :

	
	Valeurs guides

(nombre de germes / 100 ml)
	Valeurs impératives

(nombre de germes / 100 ml)

	Choliformes totaux
	500
	10 000

	Escherichia Coli
	100
	2 000

	Streptocoques fécaux
	100
	/


La baignade est déconseillée sur les tronçons dont les valeurs sont supérieures aux valeurs guide.

La baignade est interdite sur les tronçons dont les valeurs sont supérieures aux valeurs impératives.
Zones sensibles à l’eutrophisation

Ce secteur de la Drôme n’est pas une zone sensible à l’eutrophisation.

Plan de Prévention des Risques

La commune n’a pas élaboré de plan de prévention des risques.

Périmètres de protection des captages

Le captage de « la Queue du Plat » bénéficie :

· d’un périmètres de protection immédiat : parcelle n° 503 section B1, ex partie de la parcelle n° 285 section B1,

· d’un périmètre de protection rapproché : parcelles n° 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, une partie de la 202, 284 et 494.

Les captages de Fontchave sont implantés sur la commune de Boulc. Etant donné leurs situations (isolées sur un versant boisé difficile d’accès), aucune protection territoriale particulière n’a été mise en place.

Voir partie cartographique : Périmètres de protection du captage de « la Queue du Plat »

Documents d’urbanisme

La commune de Lesches en Diois n’a pas élaboré de documents d’urbanisme.

Sites protégés

Le site protégé le plus proche est le marais de Beaurières, appelé aussi marais des Boulignons ou marais de Rochebriane.

D’après J.L. MICHELOT, qui a dressé un inventaire des milieux remarquables du bassin de la Drôme, ce site (n° 4) de 55 ha possède « les deuxièmes sources de la Drôme ». La source des Boulignons alimente un petit ruisseau qui parcourt tout le marais avant de se jeter dans la Drôme. En période d’étiage, cette alimentation est fondamentale puisque la Drôme est souvent asséchée en amont du marais. Cet espace joue un certain rôle tampon en période de crue. Le marais de Beaurières est le plus grand marais du département de la Drôme. Il s’agit à ce titre d’un site de grand intérêt faunistique (busard, cendré, libellules…) et botanique (dont Juncus anseps et l’orchidée Epipactis des marais). C’est une frayère à truites. L’écrevisse à pieds blancs est présente. Cet espace naturel a été acquis par le département.

Les mesures de protection le concernant sont les suivantes :

· ZNIEFF 2636.0000 (« Marais de Beaurières »),

· Espace naturel sensible du département, site 126,

· Site présélectionné au titre de la directive Habitats : « milieux alluviaux et gorges de la moyenne vallée de la Drôme et du Bez » (site D14).

Ce site n’est pas situé sur le territoire communal de Lesches en Diois, mais juste à l’amont de sa limite avec la Drôme, sur la commune de Beaurières.

Voir annexes :
Site n° 4 « Marais de Beaurières »



Fiche détaillée site n°4 « Marais de Beaurières »

2/ ETAT DE L’ASSAINISSEMENT EXISTANT
2.1/ Assainissement collectif

Descriptif des réseaux existants

Le réseau d’assainissement, construit en 1961, est de type unitaire. Il parcourt les principaux axes du village. Les particuliers ont une fosse septique dans 90 % des cas avant le rejet dans la canalisation de collecte des eaux usées. Cette prescription est obligatoire pour chaque permis de construire, étant donné que la commune ne dispose pas d’un système d’épuration.

La canalisation, en béton, a un diamètre de 200 à 600 mm sur un linéaire actuel de 1,9 km. Il existe 2 collecteurs et 2 points de rejet des effluents. On dénombre 3 tampons et 32 grilles. L’inspection manuelle des réseaux n’a pas pu être réalisée : les tampons ou grilles sont insérées dans le bitume. Il est impossible de les soulever à la main. On peut cependant constater que plusieurs grilles sont bouchées et 1 tampon recouvert complètement par le bitume. Des mauvaises odeurs remontent par les grilles en été.
Il existe une chasse automatique d’une capacité de 800 l servant à nettoyer régulièrement le réseau. Il n’existe pas de déversoir d’orage.

Les volumes d’eau consommés (par les habitants raccordés) pour les années 1999, 2000 et 2001 sont les suivants (80 compteurs existent) :

	
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	Volumes d’eau consommés en m3/an
	3071
	2418
	2974
	3113
	2844
	3392
	4158

	Consommation par

litres/jour/habitant
	28
	22
	27
	29
	26
	31
	38


Ces chiffres représentent une consommation en litres/jour/habitant plus faible que les ratios habituellement utilisés (150 l/j/hab). L’importance des résidences secondaires expliquent ce fait : elles sont prises en compte dans le calcul alors que leur consommation en eau n’est pas proportionnelle à leur part de prise en compte.

La consommation moyenne se situe autour de 3 100 m3/an. L’augmentation conséquente des années 2000 et 2001 provient de travaux réalisés dans le village, du décalage de 1 à 4 mois entre les relevés annuels des compteurs et de la nécessité de plus d’eau pour abreuver le troupeau de bovins.

Nature et localisation du rejet d’eaux usées et pluviales

Description

Les eaux collectées sont les eaux usées domestiques, le trop plein du réservoir (important en hiver, moindre en été du fait de la variation de la population), quelques bassins, les eaux pluviales et une chasse automatique de 800 l.

Les rejets s’effectuent en 2 endroits :

· la partie Est du village rejette ses effluents le long du chemin rural intitulé « Lesches à Beaurières », en bordure de la parcelle n° 245, section B1. Ils se déversent dans la Fayore, alimentée par ces effluents et l’eau d’une fontaine,

· la canalisation de la partie Ouest du village suit la voie communale n°3 dite du Col Barnier et aboutit dans la Fayore, parcelle n° 171, section B1.

Le premier point de rejet des effluents possédait un débit de 0,13 l/s le 19 juillet 2002 après-midi, le second 0,03 l/s, soit 0,16 l/s au total. Ces valeurs reflètent le débit d’étiage. A cette période, l’eau s’infiltre rapidement. En automne, au printemps et en période pluvieuse, le débit devient plus important et le flux forme une cascade par-dessus la falaise, à une vingtaine de m du captage d’eau potable de la « Queue du Plat ». 

Des dépôts sont visibles dans la vasque de la cascade, qui est d’altitude inférieure au captage. A partir du haut de la cascade, les effluents ne peuvent plus rejoindre le pompage. De plus, la pente du ruisseau est forte, permettant au flux de s’écouler rapidement. Il y a 4 km du premier point de rejet des effluents à la Drôme et 2,5 km du pied de la cascade à la Drôme.

La partie à risque concerne le linéaire qui s’étend du point de rejet au haut de la cascade car le flux peut s’infiltrer. Depuis la mise en place des périmètres de protection du captage de la « Queue du Plat », les analyses d’eau du réservoir de Lesches sont bonnes alors que l’effluent déversé est brut. Ces analyses d’eau portent sur le mélange des eaux des captages de « Fontchave » et de la « Queue du Plat ».
Une analyse de l’eau de la chambre de captage de la « Queue du Plat » a été effectuée le 19 / 12 / 2002 et portée au Laboratoire Départemental d’Analyses le jour même. Les résultats sont les suivants : « Valeur élevée de la flore total. Présence de germes témoins de contamination fécale. Conclusion générale : eau non conforme à la législation ».
Projet

Suite à ces remarques, plusieurs actions sont à mettre en place.


Il est impératif que le système d’épuration possède un traitement tertiaire. Deux solutions sont envisageables :
· un filtre à sable d’une surface de 330 m², réparti en 3 casiers afin d’assurer une alternance de fonctionnement et de repos. Son épaisseur sera de 80 cm. Le coût de cet ouvrage est estimé à 38 110 €. Celui-ci comprend la fourniture du sable, des drains et du regard de répartition ainsi que leur pose et les terrassements,
· une canalisation partant du rejet de la station et allant jusqu’en haut de la cascade, soit un linéaire de 1000 m. Le coût est estimé à 106 720 € si la topographie permet un écoulement gravitaire. Cette solution est trop onéreuse par rapport à un filtre à sable.

Il est possible de séparer le réseau pluvial et le réseau d’eaux usées en 3 points hors du village. Ces travaux permettraient d’éviter efficacement un surplus d’eau pluviale en conservant le réseau en place dans le village. Il s’agit :
· de la suppression de l’apport de la fontaine qui continuera de couler dans l’ancienne canalisation alors que les effluents emprunteront la nouvelle canalisation raccordant les deux antennes du réseau,

· de la suppression de la dernière grille qui se trouve sur le chemin de terre avant le rejet le plus à l’aval. La pose d’une nouvelle canalisation concerne un linéaire de 450 m. Le montant des travaux est estimé à 40 500 €,
· de la suppression des grilles de la place du village. Cette opération demande la pose d’une canalisation sur un linéaire de 375 m. Le montant des travaux est estimé à 33 750 €.

Des mauvaises odeurs remontent par les grilles en été. Elles peuvent être dues au mauvais fonctionnement des fosses septiques des particuliers. Lorsque la station d’épuration fonctionnera, il faudra les courcircuiter. C’est pourquoi il est conseillé d’attendre que le dispositif d’épuration soit en route avant de poser des regards siphoïdes ou des bouches inodores sur les grilles.

Si, toutefois, ces odeurs persistaient, il faudra en mettre. Il restera 24 grilles en réseau unitaire. Le coût des ces travaux est estimé à 14 630 €.

	Traitement tertiaire (330 m² x 80 cm de sable)
	Filtre à sable : 38 110 €

	Réseau séparatif
	74 250 €

	Bouches inodores (regards siphoïdes)
	14 630 €

	TOTAL
	126 990 €  H.T.


Voir partie cartographie : Plan des réseaux

Voir en annexes : analyse du LDA
Descriptif des installations de traitement

Il n’existe pas de système d’épuration.

2.2/ Assainissement non collectif

Questionnaire

Un questionnaire a été remis à chaque propriétaire concerné lors de la réalisation de cette étude. S’appuyant sur les réponses de cette enquête et des visites de terrain, un état des dispositifs existants a pu être dressé.

Il y a 7 hameaux ou maisons isolées sur la commune. Trois d’entre eux n’ont pas d’eau courante dans la maison. Il s’agit de Pierre Taillac, Michane et de l’habitation de M. Barnaud. Ce sont des maisons de vacances, peu habitées dans l’année.

La zone dispersée se compose de 4 écarts, dont 3 résidences secondaires et une résidence principale. Il s’agit de l’ancien Moulin de Rodet, du Coët, des Granges et de Guitard.

Les systèmes de prétraitement sont constitués pour :

· 50 % d’une fosse septique,

· 50 % n’en ont pas.

Les systèmes épuratoires des eaux (après traitement par les fosses) sont constitués pour :

· 0 % d’un champ d’épandage dans le sol ou de tranchées filtrantes,

· 100 % d’aucun système, les rejets s’infiltrant naturellement, sans l’aide de tranchées.

Il ressort de ces visites qu’aucune installation n’est conforme.

La fréquence de vidange des fosses est nulle. L’état de fonctionnement des dispositifs est pour les propriétaires satisfaisant.

Le taux des dispositifs à réhabiliter ou à créer est estimé à 100 %.

Visite de terrain

Une filière d’assainissement non collectif conforme est composée :

· d’une fosse septique et d’un bac à graisses ou d’une fosse toutes eaux,

· d’un dispositif de traitement et d’évacuation appelé du terme générique épandage dans le tableau suivant,

· les regards (ou couvercles) de la fosse sont accessibles,

· d’une ventilation sur la fosse.

Ces paramètres sont représentés sous forme de parts de »camemberts ». Si la filière est conforme, tous les quartiers sont en couleur (Exemple). Si une partie de la filière n’est pas présente, la part manquante est en blanc.

Les résultats sont présentés par lieux-dits.

	Exemple
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	Le Coët


	M. LEGAUT
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Il existe un décanteur après la fosse. Aucune pollution n’était visible lors de la visite.

	
	

	Les Granges
	W.C. extérieurs
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Il existe un préfiltre après la fosse.

Maison LEGAUT
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La fosse a une contenance de 2000 litres. De l’activateur biologique est mis toutes les semaines.

	
	

	Guitard
	WC sec à compost pour les eaux vannes et filtre à sable pour les eaux ménagères. Lors de la visite du dispositif, aucune pollution n’était visible.

	
	

	Michane


	M. ARMAND

La maison n’a pas d’eau courante. Elle ne possède pas de dispositif d’assainissement.

M. LAUTH Jean (Ancien Moulin de Rodet)
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L’habitation est équipée d’un « système primitif satisfaisant en un lieu très isolé », d’après le propriétaire.

M. BARNAUD
Le propriétaire n’a pas répondu au questionnaire. La maison n’a pas d’eau courante.

	
	

	Pierre Taillac
	L’habitation n’a pas d’eau courante.


Voir partie cartographique : Etat de l’assainissement non collectif existant

2.3/ Etude du ruissellement et de l’imperméabilisation

La commune n’est pas exposée à des gonflements d’inondations par ruissellement sur des surfaces imperméabilisées car les terrains du domaine public et urbanisés (12 ha environ) représentent moins de 1 % de la totalité du territoire communal (2008 ha). Les 99 % restant sont constitués par des surfaces agricoles, des bois et des taillis. Ils permettent une infiltration et une rétention de l’eau efficace notamment au printemps et à l’automne qui sont les périodes des maxima des précipitations.

Les ruisseaux ne débordent pas.

2.4/ Investigations supplémentaires

Il ne semble pas qu’il y ait des investigations complémentaires à conduire.

3/ BASES D’ETABLISSEMENT DU ZONAGE
3.1/ Détermination du périmètre du zonage

Il comporte la totalité des zones urbanisées et celles étant appelées à se développer (les parcelles en continuité du bâti).

3.2/ Etude d’aptitude des sols à l’assainissement collectif et non collectif

Des sondages au tracto-pelle ont été réalisés le 4 octobre 2002. Ils ont été effectués sur les parcelles susceptibles de recevoir le futur ouvrage d’épuration.

Plusieurs essais d’infiltration ont été effectués afin de tester l’aptitude des sols à l’absorption des effluents.

Les essais d’infiltration à niveau constant, selon la « méthode Porchet », sont réalisés de la manière suivante :

· saturation en eau d’un trou creusé dans le sol et préalablement dimensionné afin de connaître la surface d’échange S (surface des parois mouillées du trou),

· maintien d’un niveau d’eau dans ce trou suivant un débit Q qu’il faut alors mesurer,

· calcul du rapport entre le débit et la surface d’échange qui conduit à connaître un coefficient de perméabilité des sols K.

La cartographie de l’aptitude des sols est basée sur quatre critères (indice SERP) :

· Sol : valeur de perméabilité (circulaire du 22 mai 1997 relative à l’assainissement non collectif et le cahier des charges),

· Eau : hydromorphie ou présence d’une nappe proche de la surface,

· Roche : épaisseur du sol,

· Pente : pente moyenne du sol.

Le dimensionnement du bassin d’infiltration dépend de la perméabilité (K) :

	Aptitude


	Favorable

Vert
	Peu favorable

Jaune
	Défavorable

Rouge

	SOL et EAU
	
	
	

	Valeur de K (mm/h)
	500 à 50
	50 à 20
	20 à 15

	Hydromorphie
	Sol très perméable
	Moyennement perméable
	Perméabilité médiocre

	ROCHE
	
	
	

	Profondeur du substratum (m)
	> 2,5 m
	de 1 à 2,5 m
	< 1 m

	PENTE
	
	
	

	Pente 

du terrain naturel
	< 2 %
	de 2 à 15 %
	> 15 %


Voir partie cartographique : Carte d’aptitude des sols

Assainissement collectif

Les parcelles reconnues sont les parcelles n° 171 et 263. Quatre sondages et 3 tests de perméabilité ont été réalisés.


	Localisation
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Description
















Indice SERP

Sol : A 80 cm de profondeur : 9 mm / h

         A 140 cm de profondeur : 5 mm / h

Eau : Pas de trace d’hydromorphie mais l’argile est fraîche

Roche : substratum non atteint lors des sondages mais il est de plus en plus difficile de creuser

Pente : 5 %

Aptitude défavorable

Rouge



	Localisation
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Le sol est constitué de l’intercalation de filets de marnes (cailloux foncés) et d’apports du colluvionnement (cailloux clairs de petite taille).
	Description























Indice SERP

Sol : Pas de test de perméabilité

Eau : Pas de trace d’hydromorphie mais argile fraîche

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : 5 %





	Localisation
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	Description



















Indice SERP

Sol : < 5 mm / h

Eau : Venue d’eau de La Fayore

Roche : Bancs de marnes de plus en plus important

Pente : 7 %

Aptitude défavorable

Rouge





	Localisation

[image: image9.jpg]



Il s’agit d’un mélange de marnes et d’apports de colluvionnement. Les marnes sont très délitées (le godet ne force pas) et mouillées.
	Description




























Indice SERP

Sol : Pas de test de perméabilité

Eau : Marnes mouillées

Roche : Substratum non atteint lors du sondage

Pente : 7 %




Assainissement non collectif

Un seul sondage a été réalisé chez un particulier : les autres habitations isolées ont soit refusés, soit pas donné de réponse. 

Le sondage se situe à Pierre Taillac, chez M. JOUBERT, derrière la maison, près du champ de lavande. Les résultats sont indiqués dans le tableau suivant :

	Indice SERP

	Sol
	52 mm / h

	Eau
	Pas de trace d’hydromorphie

	Roche
	Substratum non atteint lors du sondage

	Pente
	< 2 %

	Aptitude du sol

Favorable

15 m² de tranchées filtrantes pour un logement de 5 pièces principales


Voir annexe : 
Fiche technique de l’assainissement non collectif (Tranchées et lits d’épandage à faible profondeur)

3.3/ Scénarios de l’assainissement collectif

Capacité de la station
La capacité de la station a été fixée à 330 EH. L’unité équivalent-habitant (EH) représente la quantité de pollution d’1 habitant en un 1 jour. Le nombre d’EH peut être plus important que le nombre réel d’habitants raccordés suivant l’origine des pollutions acceptées par le réseau. La capacité retenue est supérieure à 200 EH, soit un flux polluant journalier supérieur à 12 kg de DBO5. L’ouvrage d’épuration est soumis à déclaration (rubrique 5.1.0. du décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou déclaration en application de l’article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau). On compte 60 g de DBO5 / E-H. / jour : 330*0.06 = 19,8 kg de DBO5 / jour.

Niveau de rejet

Si le rejet s’effectue dans le milieu superficiel, le niveau de rejet doit être conforme au paragraphe 2.2 « Fixation des obligations de résultat en fonction du milieu pour les ouvrages relevant du régime de la déclaration et rejetant dans le milieu superficiel » de l’annexe 2 de la circulaire du 17 février 1997 « Assainissement collectif, ouvrages de capacité inférieure à 120 kg de DBO5 / jour (2000 EH) » :

Pe / QE

Pe : masse de DBO5 produite par jour et exprimée en kg, divisée par 0,06

QE : débit d’étiage (référence au QMNA5) exprimé en litre / seconde

Pe = 19,8 / 0,06 = 330
QE = 0,16

Pe / QE = 2062,5

Le niveau de rejet à atteindre est D4.
Le niveau D4 suppose les performances suivantes :
· une concentration maximale de l’effluent traité de 25 mg/l en DBO,

· une concentration maximale de l’effluent traité de 125 mg/l en DCO.

La DBO (Demande Biologique en Oxygène) est la quantité d’oxygène consommée en 5 jours par des micro-organismes aérobies pour assurer la dégradation des matières présentes dans l’eau. La DCO (Demande Chimique en Oxygène) est la quantité d’oxygène nécessaire pour dégrader les composés oxydables dans un certain contexte réactionnel (en présence d’un oxydant puissant). Elle donne une indication sur la pollution oxydable et comprend les matières lentement dégradables non attaquées en 5 jours.

Choix du système

Etant donné les caractéristiques du réseau en place, unitaire, seuls les systèmes de lagunage et de filtres plantés de roseaux sont adaptés. Le filtre à sable et les filtres compacts nécessitent un réseau strictement séparatif pour un fonctionnement efficace et durable.

D’une manière générale, le coût du traitement et la destination des boues issues des différents procédés sont très délicats à évaluer compte tenu de l’incertitude des avancées techniques dans une dizaine d’années.

Autosurveillance

D’après l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées dispensés d’autorisation, l’autosurveillance du fonctionnement de l’unité de traitement devra être assurée au minimum 1 fois par an (capacité de traitement journalière inférieure à 60 kg de DBO5). Il faudra effectuer un échantillon moyen journalier portant sur les paramètres suivants : pH, débit, DBO5, DCO et MES, analysé par un laboratoire agréé. Les résultats seront transmis au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’eau.

Cependant, « il est souhaitable de renforcer les périodicités prévues, soit lorsque les rejets sont effectués dans des zones fragiles, soit dans les périodes où l’étiage est sévère ou lorsque des usages particuliers sont effectués à l’aval (baignade). »

Subventions

Les taux de subvention sont les suivants, selon le volet A du Contrat de rivière n°2 :

	Provenance des subventions


	Poste

	
	ETUDES


	COLLECTE
	TRANSPORT
	TRAITEMENT

	DGE (Dotation Globale de l’Etat)


	0 %
	0 %
	0 %
	30 %

	Agence de l’eau


	60 %
	0 %
	40 %
	40 % en fonction d’un montant plafond



	Région


	0 %
	15 %
	5 à 15 %
	15 %

	Département


	20 %
	70 %
	35 %
	10 %

	TOTAL

Subventions
	80 %
	80 % (plafond)
	80 %
	80 %

	Part communale
	20 %
	20 %
	20 %
	20 %


La colonne « collecte » correspond à la partie du réseau sur laquelle s’effectuent les branchements. La partie « transport » concerne la partie qui va du dernier branchement à la station d’épuration.

Nous rappelons que les coûts d’investissement sont subventionnés mais que les coûts d’entretien ne le sont pas.

Foncier
L’ouvrage d’épuration sera réalisé sur la parcelle n° 171 section B, d’une surface de 7 460 m². Elle présente de nombreux avantages :

· la seconde canalisation de collecte des eaux usées la traverse,

· elle est plus éloignée du village que les parcelles n° 262 et n° 263 : les risques de nuisances olfactives sont négligeables,

· d’un point de vue paysager, une butte et des haies d’arbres et d’arbustes la dissimulent,

· un chemin agricole passe en bordure de la parcelle : la voie d’accès est déjà existante,

· l’argile est en quantité plus importante et plus appropriée que celle présente dans les parcelles n° 262 et n° 263,

· lors de l’acquisition de la parcelle, la commune s’adressera à un seul propriétaire.
Scénariis

1er scénario : Lagunage naturel

Les caractéristiques de ce scénario sont tirées du document technique FNDAE n°22, Filières d’épuration adaptées aux petites collectivités, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 1997.

Description de la filière

L’épuration par lagunage naturel repose sur la présence équilibrée de bactéries aérobies en cultures libres (non fixées sur un support) et d’algues. L’oxygène nécessaire à la respiration bactérienne est produit uniquement grâce aux mécanismes photosynthétiques des végétaux en présence de rayonnements lumineux.

Ce système se compose de 3 bassins, dont la profondeur est de 1 m environ, séparés par des digues carrossables :

1er bassin : 1 980 m²

2ème bassin : 825 m²

3ème bassin : 825 m²

Surface totale des bassins : 3 630 m²

Il faut ajouter à ce dernier chiffre la surface nécessaire à la viabilisation du site (largeur suffisante pour le passage de camions, pour la tonte…).Il faut compter entre 4 000 et 4 500 m² d’emprise foncière. Il est recommandé de prendre en compte, dans la superficie requise, l’affaissement des berges au fil des années et l’éventuelle présence des ragondins qui font des trous dans les berges.

Les équipements nécessaires sont détaillés dans le tableau de la page 35.

L’étanchéité des bassins de lagunage est un paramètre essentiel pour le bon fonctionnement des lagunes. Elle se réalise soit par le compactage du terrain argileux en place si la valeur de perméabilité le permet, soit par la pose d’une géomembrane (Coût estimatif : 7165 €).

La forme des bassins doit être régulière. Les formes anguleuses sont le siège d’importants dépôts et favorisent les zones mortes : le volume actif est réduit. Une forme et une disposition de l’entrée et de la sortie des bassins judicieusement choisies (décalage des communications des bassins) permettent de lutter contre les cheminements d’eau préférentiels et drainent toutes les eaux. L’épuration et le temps de séjour des eaux sont homogènes.

Des protections antibatillage (enrochement, …) sont à prévoir. L’installation de by-pass fixes facilite les opérations de curage et évite la mise en place de tuyaux temporaires, difficilement maniables.
Le lagunage naturel peut être sujet à des dysfonctionnements induisant des odeurs nauséabondes. Afin de réduire ces risques, cette filière ne doit recevoir que des effluents domestiques transitant par des réseaux de préférence unitaires. L’apport d’effluents concentrés, soit par leur nature (issus de petites industries agro-alimentaires), soit par la nature du réseau (séparatif strict) est vivement déconseillé.

L’usage des végétaux enracinés dans le dernier bassin n’est plus conseillé. Le gain de qualité apporté par les lagunes à macrophytes n’a jamais pu être réellement quantifié. Par contre, le surcroît d’exploitation qu’induit le faucardage des végétaux est réel.

Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· facilité d’exploitation,

· fonctionnement entièrement gravitaire possible,

· bons rendements d’élimination sur les nutriments (azote global et phosphore total),

· bonne élimination des germes pathogènes en été,

· adaptation aux fortes variations de charges hydrauliques due au temps de rétention hydraulique élevé dans les bassins (70 jours).

Les inconvénients sont les suivants :

· emprise au sol importante,

· natures du sol et du sous-sol déterminantes,

· élimination moyenne de la matière organique,

· qualité de rejet variable selon les saisons,

· forte sensibilité aux effluents concentrés et / ou septiques (odeurs),

· contraintes d’exploitation ponctuelle lourdes (curages…),

· maîtrise limitée de l’équilibre biologique et des processus épuratoires,

· variation des coûts suivant la topographie,

· nécessité de curer les bassins et de mettre en place un plan d’épandage.

Performances épuratoires

· DBO5 : la présence d’algues, même sur la fraction filtrée fait perdre son sens à la mesure de ce paramètre,

· DCO : le rendement en flux est supérieur à 75 %. La concentration en DCO est proche de 125 mg / l,

· MES : la concentration est inférieure à 150 mg / l, sauf situation exceptionnelle en matière d’évaporation,

· Azote : l’abattement sur l’azote global est en moyenne de 60 à 70 % avec une influence saisonnière très marquée. On ne trouve pas de nitrates en sortie, sauf exceptionnellement et en quantité très faible,

· Phosphore : l’abattement sur le phosphore est en moyenne de 60 à 70 %. Son élimination décroît généralement avec l’âge des installations et l’accumulation des boues dans les bassins,

· Germes pathogènes : le lagunage semble souvent fournir en été une qualité bactériologique compatible avec les objectifs sanitaires à atteindre pour un rejet en eaux de baignade,

· Objectifs visés : niveau D3 de la circulaire du 17 février 1997.

L’élimination de la matière organique n’est pas aussi complète que dans d’autres filières d’épuration, du fait essentiellement de la présence des algues dans le rejet et des divers produits de dégradation dans le fraction dissoute, liés au métabolisme des bactéries et divers autres micro-organismes.

Déversoir d’orage
C’est un dispositif dont la fonction essentielle est d’évacuer les pointes exceptionnelles des débits d’orage vers le milieu récepteur. La dilution est considérée comme suffisante face à l’atteinte à l’environnement.

Un déversoir d’orage réglable sera nécessaire à l’amont de la lagune. Il laissera transiter le débit de temps sec. Le dimensionnement et les détails de cet ouvrage seront fournis par l’avant projet sommaire.

Boues

L’exemple de la commune de MEYMANS (26) donne une idée du coût du traitement des boues d’un lagunage par épandage. Le système comprend 2 bassins. Il a une capacité de 150 Equivalent-Habitants et date de 1987. Le curage a été effectué tous les 7 ans. Le tableau suivant reprend les volumes et coûts des boues extraites des bassins, aimablement communiqués par la commune de MEYMANS :

	Réalisation d’un plan d’épandage
	Coût : 2 286 €

(Montant des subventions : 1 676 €)

	1994 : curage du 1er bassin
	Volume de boues : 250 m3
Coût : 5 012€ (faucardage, hydrocurage et épandage)

	2001 : curage des deux bassins
	Volume des boues : 237 m3 (1er bassin) et 105 m3 (2ème bassin) soit 342 m3
Coût : 6 833 €  (faucardage, hydrocurage et épandage)


Soit un coût d’entretien pour la commune sur 14 ans : 6 € / Equivalent Habitant / an.
D’après cet exemple, le volume de boues engendré par la lagune de Lesches sera de l’ordre de 550 m3 dans le premier bassin au bout de 7ans et de 760 m3 dans les deux premiers bassins, 14 ans après. Ces chiffres sont indicatifs.
Les boues enlevées par le curage des bassins peuvent être soit rejetées dans une station d’épuration, avec l’accord de celle-ci, soit être épandues. Cette dernière solution requiert la mise en place d’un plan d’épandage sur la commune de Lesches-en-Diois.

Coûts d’investissement

Le coût d’investissement du lagunage naturel est estimé pour la filière standard comportant 3 bassins pour la capacité de 330 EH. Les bassins sont étanchés naturellement par de l’argile en place. Le coût n’intègre ni la pose d’une membrane synthétique (estimée à 29 300 €, soit 192 200 F, car la présence suffisante d’argile à Lesches), ni les coûts relatifs à l’acquisition foncière.

	
	
	Variation*



	Raccordement des 2 antennes du réseau (600 ml)
	54 882 €

360 000 F
	± 50 %

	Dégrillage manuel
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	Cloison siphoïde
	763 €

5 000 F
	± 50 %

	Débitmètre (2)


	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Confection des bassins


	25 154 €

165 000 F
	± 60 %

	Etudes préalables
	7 622 €

50 000 F
	± 50 %

	Viabilisation
	54 882 €

360 000 F
	± 100 %

	Canalisations, regards, by-pass
	27 441 €

180 000 F
	± 75 %

	Local (abri)
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	TOTAL H.T.


	176 843 €

1 160 000 F
	/

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	21 221 €

139 200 F
	/

	TOTAL GENERAL H.T.


	198 064 €

1 299 200 F
	/

	TVA (19,6 %)
	38 820,5 €

254 643 F
	/

	TOTAL TTC


	236 884,5 €

1 553 843 F
	/


*Les coûts varient selon la situation et la topographie de l’emplacement retenu (proximité d’une voie carrossable, importance des terrassements…). Ce chiffrage correspond à une moyenne réalisée sur 14 installations.

Coûts d’exploitation pour une capacité de 330 EH

	Poste
	Fréquence
	Heure / an*
	Coût

	Prétraitement

Dégrillage

Cloison siphoïde
	1 fois / semaine
	18
	265 €

1 740 F

	Inspection générale des bassins
	1 f / s
	13
	198 €

1 300 F

	Lutte contre les rongeurs
	1 f / an
	4
	61 €

400 F

	Curage du cône de décantation de la lagune 1**
	1 f / an
	8
	122 €

800 F

	Extraction des boues de la lagune 1***
	1 f / 7 à 10 ans
	/
	488 €

3 200 F

	Faucardage, fauchage
	2 à 5 f / an
	50
	1 067 €

7 000 F

	Autosurveillance
	1 f / 2 ans
	Forfait
	337 €

2 213 F

	Nettoyage du canal de sortie
	1 f / mois
	3
	46 €

300 F

	Tenue du cahier de bord
	1 f / s
	9
	133 €

870 F

	Imprévus, gros entretien
	/
	24
	365 €

2 400 F

	TOTAL annuel

Coût annuel / habitant

(capacité de 330 EH)
	
	
	3 082 €

20 223 F

9,4 € / hab / an

61,3 F / hab / an


* Valeur arrondie à l’unité la plus proche.

** C’est à dire l’extraction des boues de la surprofondeur en tête du premier bassin.

*** Le coût d’extraction est très variable en fonction des moyens utilisés (facteur de 1 à 5). Son estimation est ici, de plus, incomplète car elle ne comprend pas le traitement des boues (transports, épandage, incinération, mise en décharge,…). Les coûts liés à la lutte contre l’éventuel développement de lentilles d’eau ne sont pas inclus.

D’après un autre ouvrage « Les techniques d’épuration pour les petites collectivités », Cemagref, on obtient les chiffres suivants pour une installation étanchée naturellement par l’argile en place :

	Coûts d’investissement

pour une capacité de 330 EH
	76 468 € HT
501 600 F HT

	Coût d’exploitation

pour une capacité de 330 EH


	7 € HT / EH / an

45 F HT / EH / an

soit 2 264 € HT (14 850 F HT)

	Surface nécessaire pour 330 EH 

digues y comprises
	4 950 m²


Le lagunage est cher pour les petites unités, ce que l’on peut expliquer par l’incidence du coût relatif des digues et aménagements spécifiques, très important pour les stations de petite capacité. De maintenance faible mais régulière, ses principaux inconvénients sont liés au devenir des boues après le curage des bassins tous les 7 à 10 ans et à l’importance de l’emprise foncière qu’il requiert.

Variante

Une variante du lagunage naturel est le lagunage aéré. Cette filière se compose d’une lagune aérée et d’une lagune de décantation. L’emprise globale serait de 1 700 à 2 000 m². La majorité de l’oxygène est apporté par des aérateurs de surface.

L’emprise foncière requise est plus faible que pour le lagunage naturel. Mais la présence d’un élément électromagnétique implique des besoins en électricité et un exploitant compétent. De plus, ce dispositif n’atteint que le niveau de rejet D2.

C’est pourquoi cette solution n’est présentée qu’à titre informatif.

2ème scénario : Filtres plantés de roseaux

Les caractéristiques de ce scénario sont également tirées du document technique FNDAE n°22, Filières d’épuration adaptées aux petites collectivités, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 1997.

Description de la filière

Les processus épuratoires sont assurés par des micro-organismes fixés, présents dans les massifs filtrants mais aussi dans la couche superficielle de boues retenues dans le 1er étage. Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent depuis les nœuds de leurs rhizomes (tiges souterraines) qui viennent percer les dépôts. Ils créent également des conditions favorables à la minéralisation des matières organiques particulaires retenues. Pour autant, leur contribution aux prélèvements de nutriments est pratiquement négligeable du fait de la taille réduite des surfaces plantées comparée à l’importance des apports.

La station se compose de 3 étages :

· le 1er étage est un filtre vertical, découpé en 3 bassins étanches de 124 m² afin d’alterner les périodes d’alimentation (1 semaine d’alimentation, 2 semaines de repos), soit 372 m² au total,

· le 2ème étage est un filtre horizontal comportant 2 bassins étanches de 56 m² (1 mois d’alimentation, 1 mois de repos), soit 112 m² au total,

· le 3ème étage, 56 m², est un traitement tertiaire servant à atteindre la qualité baignade requise dans le bassin versant de la Drôme.

Les 2 premiers étages sont plantés en roseaux (Phragmites australis). Ils sont remplis par 60 à 80 cm de graviers de différente granulométrie. L’eau est récupérée dans le fond par une série de drains acheminant l’eau vers la suite du traitement.

L’emprise totale de la station est de 1600 m², la surface des bassins étant de 990 m². L’eau stockée sera envoyée par bâchée de 1 240 litres sur le 1er étage de la station.

Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· possibilité de traiter des eaux usées domestiques brutes (si le réseau délivre un effluent frais, la continuité de processus aérobies est maintenue tout au long du traitement évitant ainsi des dégagements d’odeurs),

· absence de décantation préalable,

· exploitation simple, de faible durée mais régulière,

· gestion réduite au minimum des dépôts organiques retenus sur les filtres du 1er étage. L’expérience acquise sur la station de Gensac la Pallue (16) dont les filtres ont été alimentés pendant neuf ans avec des eaux usées brutes montre que la minéralisation des matières retenues à la surface induit une réduction de masse de 65 %. L’accroissement de la hauteur des dépôts est d’environ 1,5 cm / an. Jusqu’à une hauteur cumulée d’environ 15 cm, leur aspect de « terreau » ne s’oppose pas à la percolation de l’eau et le traitement peut se poursuivre. Ceci évite aux communes d’avoir à gérer des boues primaires digérées par voie anaérobie dont la destination est souvent problématique.

Les inconvénients sont les suivants :

· faucardage annuel de la partie aérienne flétrie des roseaux à partir de la 2ème année suivant la plantation et désherbage manuel sélectif avant prédominance de la colonisation par les roseaux,

· période de plantation conseillée entre avril et octobre.

Performances épuratoires

· DBO5 : < 25 mg / l,

· DCO : < 90 mg / l,

· MES : < 30 mg / l,

· NK : < 10 mg / l en moyenne avec des pointes ne dépassant pas 20 mg / l,

· PT : abattement normalement faible,

· Objectifs visés : niveau D4 de la circulaire du 17 février 1997.

Déversoir d’orage

C’est un dispositif dont la fonction essentielle est d’évacuer les pointes exceptionnelles des débits d’orage vers le milieu récepteur. La dilution est considérée comme suffisante face à l’atteinte à l’environnement.

Un déversoir d’orage réglable sera nécessaire à l’amont de la lagune. Il laissera transiter le débit de temps sec. Le dimensionnement et les détails de cet ouvrage seront fournis par l’avant projet sommaire.

Déchets

Dans les 2 à 3 premières années, les roseaux étant peu développés, il faut prévoir l’arrachage des mauvaises herbes. Après faucardage, il faut trouver une solution de destination des roseaux. Ces coûts n’ont pas été comptés dans le tableau ci-dessus.

Les déchets séparés par le dégrillage sont évacués avec les ordures ménagères.
Boues (d’après l’expérience de la station de Gensac-la-Pallue (16), mise en route en octobre 1982)
La couche de boues accumulées doit être évacuée tous les 8 à 10 ans. Une mince couche de matériaux en surface (environ 5 cm) est enlevée en même temps et doit être remplacée. Il n’est pas nécessaire de replanter de roseaux : ils se développent à nouveau à partir des nœuds de rhizome resté en place.

Les boues ont été stockées sur le site de la station. Elles présentaient un aspect de terreau. Elles sont utilisées par les employés communaux pour l’entretien des espaces verts de la commune. Deux inconvénients ont été relevés :

· l’éventuelle présence de résidus plastiques (provenant des rejets des personnes raccordées au réseau),

· il semblerait que les boues comportent des graines de roseaux.

Le coût est de l’ordre de 5 à 10 € / EH au bout de 10 à 15 ans. Il comprend la rémunération de l’employé communal pour la récupération et l’évacuation des boues et l’utilisation du matériel adéquat (tracteur,…).
Coûts d’investissement

Ces coûts sont estimés pour une capacité de 330 EH.

	
	
	Variation



	Raccordement des 2 antennes du réseau (600 ml)
	54 882 €

360 000 F
	± 50 %

	Dégrillage manuel
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	Débitmètre (2)
	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Filtres (matériau, drainage, étanchéité et distribution)
	60 980 €

400 000 F
	± 30 %

	Alimentation (2 siphons et réservoirs)
	10 976 €

72 000 F
	± 50 %

	Plantation de roseaux
	5 336 €

35 000 F
	± 30 %

	Etudes préalables
	4 573 €

30 000 F
	± 50 %

	Viabilisation
	15 245 €

100 000 F
	± 30 %

	Canalisations, regards, by-pass
	13 720 €

90 000 F
	± 50 %

	Local (abri)
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	TOTAL


	171 811 €

1 127 000 F
	/

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	20 617 €

135 240 F
	/

	TOTAL GENERAL H.T.


	192 428 €

1 262 240 F
	/

	TVA (19,6 %)
	37 716 €

247 399 F
	/

	TOTAL TTC


	230 144 €

1 509 639 F
	/


Coûts d’exploitation

Ces coûts sont estimés pour une capacité de 330 EH.

	Poste
	Fréquence
	Heure / an*
	Coût

	Prétraitement

Dégrillage
	1 fois / semaine
	9
	134 €

870 F

	Inspection générale des filtres
	1 f / s
	17
	264 €

1 733 F

	Manœuvre des vannes, contrôle des siphons
	2 f / s
	26
	396 €

2 600 F

	Alimentation des filtres : entretien du dispositif

Vérification de la distribution
	1 f / 2 mois

1 f / 2 mois
	6

6
	91 €

600 F

91 €

600 F

	Vidange des regards de collecte
	1 f / an
	2
	30 €

200 F

	Faucardage des roseaux
	1 f / an
	32
	488 €

3 200 F

	Extraction des boues du 1er étage des filtres
	1 f / 10 ans
	2
	42 €

275 F

	Entretien des abords
	8 f / an
	32
	488 €

3 200 F

	Autosurveillance
	1 f / 2 ans
	Forfait
	337 €

2 213 F

	Vérifications, relevé du nombre de bâchées
	2 f / s
	17
	264 €

1 733 F

	Tests de contrôle, nettoyage du canal de sortie
	60 f / an
	31
	581 €

3 812 F

	Tenue du cahier de bord
	1 f / s
	9
	134 €

870 F

	Imprévus, gros entretien
	/
	24
	365 €

2 400 F

	TOTAL annuel

Coût annuel / habitant

(capacité de 330 EH)
	
	
	3 705 €

24 306 F

11,3 € / EH / an

74 F / EH / an


Tableau récapitulatif des différents scénarios d’assainissement :

	
	1er scénario
	Variante
	2ème scénario

	Filière
	Lagunage naturel
	Lagunage aéré
	Filtres plantés de roseaux

	Type de réseau
	Supporte réseau unitaire
	Supporte réseau unitaire
	Supporte réseau unitaire

	Type de rejet
	Milieu superficiel
	/
	Milieu superficiel ou infiltration

	Emprise foncière nécessaire
	4 000 à 4 500 m²
	1 700 à 2 000 m²
	1 600 m² environ

	Capacité
	330 EH
	/
	330 EH

	Performances épuratoires


	D4 si 3 bassins
	D2 – Nécessité d’un traitement tertiaire
	D4

	Coûts d’investissement

(indicatif) 330 EH
	198 064 €

1 299 200 F
	/
	192 428 €

1 262 240 F

	Coûts d’exploitation

(indicatif) 330 EH
	9,4 € / hab / an

61,3 F / hab / an
	/
	11,3 € / EH / an

74 F / EH / an


Le scénario n°1 semble une solution bien adaptée. Lesches en Diois souhaite conserver son réseau unitaire. Les principaux inconvénients résultent du curage des lagunes.

La variante (lagunage aéré) n’est pas conseillée car il faudrait acheminer la ligne électrique jusqu’à la parcelle retenue et entretenir un élément électromécanique. Il demande une plus faible emprise foncière que le lagunage naturel mais il ne semble pas que ce soit le premier impératif de la commune.

Le scénario n°2 convient aussi. Cependant, il fonctionne mieux après un réseau pseudo séparatif : il est moins tolérant face aux surcharges hydrauliques que le lagunage naturel.

Voir partie cartographique : Plan général

3.4/ Scénario retenu et raisons du choix

Le scénario retenu est le lagunage naturel. Cette solution permet de conserver le réseau unitaire en l’état. Ce système fonctionnera gravitairement et sera étanché par l’argile en place. Le raccordement des 2 rejets sera nécessaire. Le traitement tertiaire sera un filtre à sable.

La commune de Lesches devra réfléchir à la destination des boues de curage. L’épandage est indiqué par rapport à la situation géographique et à l’occupation des sols. Si cette solution est acceptée au niveau sociologique, la commune devra réaliser un plan d’épandage d’ici le premier curage des lagunes.

3.5/ Incidence sur le prix de l’eau

Assainissement collectif

La facturation actuelle de l’assainissement se présente ainsi :

	Redevance annuelle abonnement assainissement assise sur chaque branchement
	10 €

	Redevance assainissement au m3 consommé
	0,10 € / m3


Il existe 80 compteurs, 90 sont prévus à terme. Le recours au budget général est autorisé pour les communes de moins de 3000 habitants.

Première simulation économique

Deux simulations économiques ont été effectuées. La première ne prend pas en compte l’apport des taxes de branchement des nouvelles constructions au réseau : c’est le côté aléatoire pessimiste de l’évolution de l’urbanisation qui est retenu.

Elle comprend 4 scénarios : un sans apport du budget général, un avec un apport de 1 500, un avec un apport de 3 000 € et un dernier avec un apport de 4 500 €. Les recettes actuelles ne sont pas prises en compte.

	DEPENSES

	Bouches inodores (ou regards siphoïdes)

	Bouches inodores
	14 630 €

95 966 F

	Subvention (80 %)
	11 704 €

76 773 F

	Part communale
	2 926 €

19 193 F

	Réseau séparatif

	Travaux réseau
	74 250 €

487 048 F

	Subvention (80 %)
	59 400 €

389 638 F

	Part communale
	14 850 €

97 409 F

	Collecteur transport

	Investissement
	54 882 €

360 000 F

	Subvention (80 %)
	43 905 €

288 000 F

	Part communale
	10 977 €

72 000 F

	Station d’épuration

	Investissement
	198 064 €

1 299 200 F

	Subvention (80 %)
	158 451 €

1 039 360 F

	Part communale
	39 613 €

259 840 F

	Traitement tertiaire

	Filtre à sable
	38 110 €

249 985 F

	Subvention (80 %)
	30 488 €

199 988 F

	Part communale
	7 622 €

49 997 F


	TOTAL PART COMMUNALE
	75 988 €

498 439 F


1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	9 208 €

60 400 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 730 €

50 705 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	0 €

0 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	12 310 €

80 748 F

	Emprunt    20 ans
	10 832 €

71 053 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

137 € / branchement

897 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

120 € / branchement

790 F / branchement

2ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 500 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	9 208 €

60 400 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 730 €

50 705 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	1 500 €

9 839 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	10 810 €

70 909 F

	Emprunt    20 ans
	9 332 €

61 214 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

120 € / branchement

788 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

104 € / branchement

680 F / branchement

3ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 3 000 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	9 208 €

60 400 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 730 €

50 705 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	3 000 €

19 679 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	9 310 €

61 069 F

	Emprunt    20 ans
	7 832 €

51 374 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

103 € / branchement

679 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

87 € / branchement

571 F / branchement

4ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 4 500 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	9 208 €

60 400 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 730 €

50 705 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	4 500 €

29 518 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 810 €

51 230 F

	Emprunt    20 ans
	6 332 €

41 535 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

87 € / branchement

571 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

70 € / branchement

461 F / branchement

Deuxième simulation économique

Elle tient compte de l’apport des taxes de branchement des nouvelles constructions au réseau : c’est le côté aléatoire optimiste de l’évolution de l’urbanisation qui est retenu.
Elle comprend 4 scénarios : un sans apport du budget général, un avec un apport de 1 500, un avec un apport de 3 000 € et un dernier avec un apport de 4 500 €. Les recettes actuelles ne sont pas prises en compte.
	APPORT DES BRANCHEMENTS

	10 branchements x 350 €

3 500 € soit 22 958 F

	DEPENSES

	Bouches inodores (ou regards siphoïdes)

	Bouches inodores
	14 630 €

95 966 F

	Subvention (80 %)
	11 704 €

76 773 F

	Part communale
	2 926 €

19 193 F

	Réseau séparatif

	Travaux réseau
	74 250 €

487 048 F

	Subvention (80 %)
	59 400 €

389 638 F

	Part communale
	14 850 €

97 409 F

	Collecteur transport

	Investissement
	54 882 €

360 000 F

	Subvention (80 %)
	43 905 €

288 000 F

	Part communale
	10 977 €

72 000 F

	Station d’épuration

	Investissement
	198 064 €

1 299 200 F

	Subvention (80 %)
	158 451 €

1 039 360 F

	Part communale
	39 613 €

259 840 F

	Traitement tertiaire

	Filtre à sable
	38 110 €

249 985 F

	Subvention (80 %)
	30 488 €

199 988 F

	Part communale
	7 622 €

49 997 F

	TOTAL PART COMMUNALE
	75 988 €

498 439 F


	SOMME à emprunter à terme
	72 488 €

475 481 F


1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	8 778 €

57 580 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 369 €

48 337 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	0 €

0 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	11 880 €

77 928 F

	Emprunt    20 ans
	10 471 €

68 685 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

132 € / branchement

866 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

116 € / branchement

763 F / branchement

2ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 500 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	8 778 €

57 580 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 369 €

48 337 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	1 500 €

9 839 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	10 380 €

68 089 F

	Emprunt    20 ans
	8 971 €

58 846 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

115 € / branchement

756 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

100 € / branchement

654 F / branchement

3ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 3 000 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	8 778 €

57 580 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 369 €

48 337 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	3 000 €

19 679 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	8 880 €

58 249 F

	Emprunt    20 ans
	7 471 €

49 006 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

99 € / branchement

647 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

83 € / branchement

544 F / branchement

4ème scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 4 500 €
	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	8 778 €

57 580 F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	7 369 €

48 337 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	3 102 €

20 348 F

	APPORT DU BUDGET GENERAL

	Budget général
	4 500 €

29 518 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 380 €

48 410 F

	Emprunt    20 ans
	5 971 €

39 167 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

82 € / branchement

538 F / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

66 € / branchement

435 F / branchement

Assainissement non collectif

La commune a obligation d’effectuer un contrôle périodique des dispositifs d’assainissement individuel. Il porte notamment sur la conception des installations individuelles (neuves ou réhabilitées) et sur leur réalisation. Aucune périodicité n’est imposée par la législation, mais il est conseillé qu’elle corresponde à la fréquence de vidange des installations, soit tous les 3 à 4 ans environ. Les modalités du contrôle sont les suivantes : envoi d’un avis préalable de passage et rédaction d’un compte rendu de visite avec copie au propriétaire. Le coût de ce contrôle est à la charge du propriétaire privé.

La commune peut prendre en charge l’entretien des installations privées d’assainissement autonome. Cette possibilité peut être particulièrement intéressante dans le cadre de regroupement de plusieurs habitations (assainissement semi-collectif). Si elle choisit sa prise en charge, elle instaurera une redevance équivalente au coût d’entretien. Si la commune n’assure pas l’entretien, les charges d’investissement et d’amortissement sont à la charge du propriétaire du dispositif d’assainissement autonome.

3.6/ Programmation de l’assainissement collectif

La commune souhaite réaliser les travaux en 2004-2005.

L’avant projet sommaire et la demande de subvention seront effectués en 2003.

3.7/ Zonage final

Le principe des couleurs est explicité dans le tableau suivant, conformément au cahier des charges :

Assainissement collectif

	Assainissement collectif
	Bleu

	Assainissement collectif différé
	Gris


Assainissement non collectif

	Utilisation du sol naturel
	Vert

	Utilisation d’un sol reconstitué non drainé
	Jaune

	Tout recours à une technique exceptionnelle (rejet en milieu hydraulique), dérogatoire (puits d’infiltration) ou sortant des techniques de base (alimentation par relevage, fosse étanche, …)
	Orange


Voir partie cartographique :
Zonage
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Parcelle n° 171





0 cm





Terre végétale brune





20 cm


Terre gumeleuse avec cailloux





37 cm








Argile brune/grise fraîche











97 cm














Argile brune/grise fraîche avec cailloux (dm)














177 cm





Argile couleur brune/grise imperméable et très compacte
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Parcelle n° 171





0 cm


Terre végétale humifiée


10 cm


Terre grumeleuse humifiée


18 cm





Couche avec cailloux, blocs (mm à dm) assez anguleux et peu roulés qui proviennent du colluvionnement.


Ils sont englobés dans une importante matrice argileuse qui provient des marnes. Elle présente des précipitations de fer.


Le godet force pour creuser dans ce matériel.





140 cm





Parcelle n° 263





0 cm





Terre végétale brune





16 cm





Terre grumuleuse avec cailloux





36 cm








Cailloux avec une matrice argileuse très importante (couleur grise et jaune)





76 cm








Blocs importants de marnes englobés dans une matrice argileuse


Faible venus d’eau de La Fayore
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Parcelle n° 263





0 cm





Terre végétale brune





15 cm





Terre grumuleuse (jaune)





33 cm


























Mélange d’apports de colluvionnement (jaune) et de marnes (grises) comportant des cailloux (cm) et englobé dans une important matrice argileuse
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Marnes délitées et mouillées avec une faible matrice argileuse Présence de cailloux (mm à dm)





276 cm





Première action





Deuxième action





Troisième action
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Résumé





Première action





Deuxième action





Troisième action
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